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Objectifs

 Amorcer et développer une réflexion sur 

le droit de à la sexualité de personnes 

accueillies en institution

 Appréhender les différents modes 

d'expression de la sexualité en 

institution

 Clarifier le champ d'intervention légal du 

professionnel en institution vis-à-vis de 

la sexualité

 Comprendre et accompagner les 

réactions des familles afin d'adopter une 

démarche pédagogique

 Mettre en œuvre des actions concrètes 

en faveur du respect, de l'intimité et de 

l'épanouissement de la vie affective et 

sexuelle

Le sexe: de quoi parle-t-on ?

 Statut du corps et du sexe en droit: 

diversité, complexité, évolutivité 

sociologique

 La vie affective et sexuelle dans les 

textes français, européens et 

internationaux

 Apport de l'éthique

Comment protéger l'intimité et 

l'expression de la vie sexuelle des 

personnes accueillies en établissement

 Intimité et vie privée des personnes 

vulnérables

 Respect et développement des liens 

affectifs

 Accompagner l'accès à la sexualité des 

plus jeunes

 Désir de grossesse et désir d'enfant, 

contraception, stérilisation à visée 

contraceptive, interruption de 

grossesse

 Accompagnement de la maternité

 Assistants sexuels, sites de rencontres 

spécialisés de santé

Comment protéger la santé et l'intégrité 

des personnes accueillies en 

établissement

 Protection contre les maladies 

sexuellement transmissibles

 Éducation sexuelle

Comment définir une politique 

institutionnelle et des projets individuels 

cohérents

 Politique de l'établissement et projets 

individualisés

 Rapports avec les familles
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Modalité d’évaluation

 La présence à l’ensemble des modules est 
obligatoire

 Contrôle des connaissances théoriques 
via un QCM à l’entrée et à l’issue de la 
formationconstruit à partir des objectifs
pédagogiques

Remis à l’apprenant

En début de formation
Livret d’accueil, planning de la formation, 
fiche programme.
En fin de formation
Support papier du contenu de la formation,
QCM d’évaluation corrigé.

Moyens pédagogiques

 Brainstorming, tables rondes, cours 
magistral

C’est la note de satisfaction

attribuée par les apprenants en 2022 sur

cette formation

Pré-requis

• Être un professionnel 
travaillant auprès de 
personnes âgées et/ou 
handicapées 

• À destination de toute personne 
travaillant auprès de personnes 
âgées et/ou handicapées 

Lieu du stage
(si organisation inter)
Campus des Talents

d’Aésio Santé
60, rue Robespierre

42100
Saint-Etienne

Horaires
09h > 12h30

13h30 > 17h00

Durée
7 heures

soit 1 jour

Groupe
De 6 à 12

Tarifs
250€ / pers.

Groupe : nous 

consulter.

Conditions de maintien

Un minimum de 6 participants est requis pour le maintien d’une session inter-

établissement. L’annulation de la session se fera 10 jours avant son commencement si 

les conditions ne sont pas remplies. Le Campus des Talents dispose de locaux 

permettant d’accueillir les personnes à mobilité réduite. Si vous avez besoin d’un 

aménagement contactez nous pour sa mise en place.

04 77 47 63 55   www,campus-des-talents,fr
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